
           Suivi des RLPi en Dordogne

Nature, paysage et 
biodiversité

Le règlement local de publicité 
intercommunal

Document de planification de l’affichage publicitaire 
sur le territoire intercommunal, un règlement local de 
publicité intercommunal (RLPi) permet d’adapter la 
réglementation nationale aux spécificités locales.

Les publicités, enseignes et pré-enseignes, sont 
soumises à une réglementation protectrice de 
l’environnement et du cadre de vie. Leur installation 
doit être conforme à des conditions de densité et de 
format et faire l’objet de déclaration ou d’autorisation 
préalables en mairie ou en préfecture.

Les EPCI (établissement publics de coopération 
intercommunale) peuvent instaurer, dans des zones 
définies, des règles plus restrictives que la 
réglementation nationale, dans le cadre d’un RLPi.

En présence d’un RLPi, c’est au maire que reviennent 
les compétences d’instruction de dossier et le pouvoir 
de police.

Un RLPi peut aussi définir des zones dans lesquelles 
tout accusant, ou propriétaire, d’un local commercial 
visible depuis la rue doit veiller à ce que l’aspect 
extérieur du local ne porte pas atteinte au caractère 
des lieux avoisinants.

Le RLPi est annexé au Plan local d’urbanisme 
intercommunal (PLUi) s’il existe.

 IMPORTANT : Liens pour suivre les RLPi en Dordogne (délibérations, réunions, concertations…) 

        CAGP   -   CAB   -   CCVH   -   CCSPN   -   CCBDP   -   CCDV  -   CCPR 

https://www.grandperigueux.fr/au-quotidien/urbanisme/le-reglement-local-de-publicite-intercommunal-rlpi/documents-rlpi-a-telecharger
https://www.la-cab.fr/reglement-de-publicite-intercommunal-rlpi/
https://www.cc-valleedelhomme.fr/urbanisme-am%C3%A9nagement/publicit%C3%A9-signal%C3%A9tique/r%C3%A8glement-de-publicit%C3%A9/
https://www.cc-sarlatperigordnoir.fr/rlpi/
http://ccbdp.fr/services-aux-administres/urbanisme
http://domme-villefranche-du-perigord.fr/contact-2/
https://ccpr24.fr/amenager-le-territoire/amenagement-durable/
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